
 

Pro Senectute vous aide à remplir vos impôts ! 

Cette offre s’adresse aux personnes dès 60 ans domiciliées dans le canton de Fribourg, avec une 

déclaration d’impôts dite simple (pas d’immobilier secondaire, pas de portefeuille de titres, pas de 

frais effectifs).  

Remplir sa déclaration d’impôts est souvent synonyme de stress et s’apparente plus à une corvée 

qu’autre chose. Si vous ne savez pas quelles déductions appliquer ou avez simplement peur d’en 

oublier, le service de déclaration d’impôts est là pour vous ! 

Pro Senectute vous offre la possibilité depuis plusieurs années de faire remplir votre déclaration 

d’impôts avec un•e bénévole expérimenté•e. Vous ne souhaitez pas ou ne pouvez pas vous déplacer 

dans nos bureaux ? Pas de soucis ! Nous avons des bénévoles qui se déplacent aussi à votre domicile. 

 

Pour l’année 2024, ce service aura lieu du 29 janvier 2024 au 30 avril 2024. 

La prise de rendez-vous se fera dès le 15 janvier 2024 uniquement par téléphone (numéros ci-

dessous).  

N’hésitez pas à demander le flyer au 026 347 12 92 ou 026 347 12 40.  

Heures d’ouverture : du lundi au vendredi 8h30-11h30 / 13h30-16h30. 

Pro Senectute Fribourg – Passage du Cardinal 18, 1700 Fribourg 

www.fr.prosenectute.ch 

 


